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ROFAT; Regroupement des organismes Famille de l’A.-T.
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour diffusion immédiate

Rouyn-Noranda, le 2 février 2009 – Le 29 janvier dernier, les six organismes Famille de la région remettait l’entente de collaboration dûment signée à l’Agence de santé et services sociaux dans le cadre du soutien financier provenant du programme SIPPE (services intégrés en périnatalité et petite enfance). Les deux parties ont travaillé ensemble sur la rédaction de l’entente et se disent agréablement satisfaites de la conclusion.

Rappelons-nous que le ROFAT avait demandé à l’Agence de prendre position face au transfert du budget aux Centres de santé et services sociaux par la signature collective d’une entente qui assurerait une stabilité de financement, mais l’Agence maintenait un statu quo à ce sujet depuis 2006.
L’incertitude créée par ce « statu quo » rajoutait à la précarité des OCF (organismes communautaires Famille). Le secteur communautaire dédié entièrement au soutien familial étant le moins bien financé au Québec, la contribution monétaire de l’Agence comptait pour beaucoup dans nos revenus prévisionnels et le maintien d’une trentaine d’emplois en région. La nécessité de l’entente de collaboration provient du fait que les organismes communautaire Famille ne font plus partis du Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS), mais plutôt du Ministère de la  Famille et des Aînés (MFA).  

Ainsi, l’entente de collaboration vient assurer l’accessibilité d’au moins une ressource famille dans nos communautés et la continuité d’une collaboration exceptionnelle entre les intervenantes de première ligne des CLSC d’autrefois et les organismes Famille de chez nous. De plus, les organismes communautaires Famille tiennent à souligner la grande ouverture et le respect de leur mission qui se dégage du document officiel. 
Les OCF de la région se retrouvent à Malartic, Val-d’Or, La Sarre, Amos, Témiscaming et Rouyn-Noranda. C’est des milieux de vie pour plus de 1 300 familles en A.-T. L’accessibilité de leurs activités est une valeur commune tout comme leur mission de soutien parental qui se traduit de multiples façons (accueil, marrainage, halte-répit, café-parent, cuisines collectives, etc.)  Leur présence est essentielle à la qualité de vie de nos familles.
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